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* Programmes en cours de dépôt, éligibles sous réserve de validation



Méditation

strasbaourg
16 et 17 sept.
Dr Roeser

Pulsions alimentaires
arcachon

22 au 24 sept.
Dr n’guyen

initiation à la méditation

lyon
28 et 29 octobre

Dr dumas

Les addictions : Apport de la

Ferrières- 
Saint-Hilaire

30 sept. et 1 oct.
Dr Guattari

retraite méditative

toulouse

1 et 2 déc. 
Dr ducoudré

marseille

7 et 8 oct.
Dr Colonne

M
éditation de pleine conscience et c

an
ce

r

INITIATION à la méditation

11 et 12 mars
Dr Ducoudré

paris

empathie et bienveillance

25 et 26 nov.
Dr guattari

méditation de pleine conscience



hypnose

AUTO hypnose ET Méditation

st gilles
île de la réunion

29 et 30 nov.
Dr dumas

mouvements alternatifs : n

ivea
u 

3

Paris
24 au 26 nov.
Dr vallée

arcachon
2 et 3 juin
Dr brusset

Initiation

MARSEILLE
12 et 13 mai
Dr rasson

Les TCA

Hypnose perfectionnement

Paris
13 au 15 octobre
mme lasserre

Hypnose : toucher sécure

Paris
20 et 21 octobre
mme lasserre

les inductions rapides

bordeaux
23 et 24 septembre 

mme lasserre

AIX-EN-
PROVENCE
14 et 15 oct. 
Dr retornaz

INITIATION



Espace Mendi-Alde Bât B
48 Avenue du 8 Mai 1945 - 64100 Bayonne

 05 59 25 41 01

info@gema-fm.fr www.gema-fm.fr

médical

+ Perfectionnement (1 jour)

BIARRITZ
1, 2 et 3 juin
Dr ChevassusÉchographie Initiation (2 jo

urs
)

île maurice
2 au 9 décembre

Mr delion

anglais médical

Les médecins à jour de leur contribution à la formation 
professionnelle (CFP), ainsi que leur conjoint collaborateur (pour 

les formations non scientifiques) n’ont pas à régler les frais 
pédagogiques. 

La formation est donc entièrement prise en charge - gratuite.

Pour rappel, en tant que professionnel de santé libéral, vous 
pouvez bénéficier d’avantages fiscaux. 

En effet, les dépenses engagées pour suivre une formation 
(déplacement, hébergement, repas, coût de la formation si non pris 

en charge) constituent des frais professionnels. 
À ce titre, ils peuvent être déduits de vos revenus. 

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à nous contacter ou à vous rapprocher de votre 
service comptable.


